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D’AÉROMODÉLISME

Ce protocole est applicable 
jusqu’à nouvel ordre.  

En fonction de l’évolution  
de la situation sanitaire et des 
décisions gouvernementales,  
il pourra ensuite être modifié.
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Application des décisions sanitaires 
pour le sport à partir du 3 avril
Pour connaitre les informations qui vous 
concernent, rendez-vous sur le site du Ministère 
chargé des sports ou cliquez sur le lien ci-des-
sous :

https://sports.gouv.fr/accueil-du-site/
actualites/article/application-des-de-
cisions-sanitaires-pour-le-sport-a-par-

tir-du-20-mars?fbclid=IwAR-
0aQ34fT2-KzP6TWPSsbcDqsnq121SiLrQ_

yrXi1v_Rl3VVQUJQaba8C2c

Rappel des interdictions
- La pratique en intérieur, pour les majeurs et 

pour les mineurs.
- Les ateliers de construction et les stages, pour 

les majeurs et pour les mineurs.
- Les regroupements récréatifs sur les terrains.
- Les compétitions.

Quelles sont les mesures de protection  
à mettre en œuvre ?
- Distanciation physique : respecter un espace-

ment entre personnes de 1 mètre, ce qui se 
traduit par une surface au sol de 4m2 par per-
sonne.

- Respect des gestes barrières classiques à titre 
individuel : lavage des mains à l’eau et au sa-
von et/ou utilisation d’un gel hydro-alcoolique 
(voir affiches). La succession des deux est à re-
commander

- Port du masque obligatoire pendant toute la 
présence sur le terrain.

- Présence sur le terrain uniquement pour la 
pratique de l’activité ou pour l’entretien des 
lieux.

Important : en cas de doute quelconque sur 
son état de santé, ne pas aller pratiquer et 
prendre contact avec son médecin. En cas 
de personne symptomatique, lui demander 

de quitter les lieux et l’inviter à consulter.

Quelles sont les règles  
concernant l’utilisation du matériel ?
- Utilisation par les pratiquants de leur propre 

matériel (aéromodèles, outillage).
- Pas d’échange de matériel et outillage entre 

pratiquants sans désinfection préalable.
- Lors d’une séance d’écolage, affecter un 

seul moniteur à un élève (majeur ou mineur).

Comment désinfecter le matériel ?
 - Les produits
pour les éléments de radiocommande (émet-
teurs, etc…), des lingettes de nettoyage pour 
informatique, contenant de l’alcool.
> pour l’outillage et les modèles, soit un papier 

essuie-tout imprégné de solution hydro-al-
coolique (SHA), soit du spray à vitre conte-
nant de l’alcool et un savon (type ammo-
nium quaternaire). Moins onéreux, l’alcool 
ménager pourra de même être employé.

- Les principes :
> les éléments chimiques efficaces sont : les al-

cools (éthylique et isopropylique), les savons, 
la javel, le tout en phase aqueuse ; l’acide 
acétique et le vinaigre blanc ne sont pas re-
connus comme efficaces ;

> le temps joue un rôle : laisser agir une SHA ou 
un spray alcoolique à vitre avant d’essuyer ; 
sur des surfaces inertes, non biologiques (bois, 
métal, plastique, etc…), on ne retrouve plus 
de virus en nombre infectant après plusieurs 
heures ; un modèle oublié 48 h (voire moins) 
ne doit plus pouvoir être contaminant.

> l’exposition aux UVA et UVB solaires est aussi 
germicide, mais après un certain temps d’ex-
position.

Ce document présente les mesures à mettre en 
œuvre pour la pratique de l’aéromodélisme à partir 
du 3 avril 2021, et rappelle le protocole sanitaire. 
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